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  Rectificatif 
 

  L’alinéa 3) du paragraphe 10 doit se lire : 
 

 e) Considère que la pêche illégale menace les dimensions économique, 
sociale et environnementale du développement durable, et constate que certains 
pays, forts de leurs expériences respectives, ont déclaré qu’il s’avérait que de telles 
activités illégales étaient le fait d’organisations criminelles transnationales et ont 
donc lancé l’idée d’une concertation approfondie à mener avec les parties 
intéressées à tous les niveaux sur ce qui apparaît comme une tendance, en vue d’une 
étude multidisciplinaire sur la question. 
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